
La morphologie verbale (TD) 
 
Exercice 1 
A - Mettre les phrases à la voix passive : 

1. Elle avait été un peu trop vite considérée comme une malade incurable par les médecins. 
2. Les premières lignes de fortification auront déjà, au lever du jour, été franchies par les troupes 

de choc. 
3. Des milliers d'épaves ont sans doute été envoyées, durant la guerre, au fond de l'océan. 

B - Mettre les phrases à la voix active : 
1. On aurait décelé par hasard un certain nombre d'erreurs dans les comptes de l'entreprise. 
2. la direction générale avait déjà suspendu de ses fonctions le chef de service pour faute grave. 
3. Apparemment, les subordonnés n'obéirent pas toujours au patron. 

C - Mettre la subordonnée relative à la voix passive : 
1. Les nouvelles dont la population a été enthousiasmée étaient malheureusement fausses. 
2. Le communiqué qui fut envoyé aux journaux par la Présidence laissa les lecteurs insatisfaits. 

 
Exercice 2 Les verbes qui ne peuvent changer de voix sont nécessairement à la voix active, ils n'en 
connaissent pas d'autre. 

1. a été apportée : voix passive > Un commissionnaire spécial a apporté une lettre recommandée. 
2. aura renouvelé : voix active > Toute l'organisation des bureaux, qui semblaient (impossible) un 

peu vétustes, aura bientôt été renouvelée par le nouveau patron. 
3. était considéré : voix passive > Ses supérieurs considéraient très bien cet ingénieur. 
4. sera supprimée : voix passive ; traverse : voix active > On supprimera bientôt, paraît-il 

(impossible), la ligne de chemin de fer dont (par laquelle) le village est traversé. 
5. avons été prévenus : voix passive > On nous a prévenus de son mariage par un beau matin 

d'avril. 
6. était très estimé : voix passive > Tout le monde estimait beaucoup ce grand savant. 
7. a été édifiée : voix passive > On a édifié cette statue par un jour de grand vent, et elle est restée 

un peu tordue (impossible). 
8. j'aurai été payé : voix passive > Quand on m'aura payé, je viendrai régler mes dettes 

(impossible). 
9. aura mangé : voix active > tous les gâteaux qui restaient (impossible) auront en fin de compte 

été mangés par ce gourmand. 
10. défigurent : voix active / seront remplacées : voix passive > Des câbles enterrés remplaceront 

un jour les lignes électriques dont le paysage est défiguré. 
 

Exercice 3  
1) que tu n'arriverais jamais : conditionnel-temps : futur du passé 
2) qu'on aurait évacué : affirmation sous réserve 
3) Je souhaiterais : l'atténuation de la politesse 
4) il y arriverait : l'expression de l'hypothèse (Avec un peu de persévérance) 
5) qu'il aurait terminé : conditionnel-temps : futur du passé 



6) tu n'aurais pas perdu : l'expression de l'hypothèse (Si tu t'étais renseigné) 
7) Je prendrais bien : sentiment : désir 
8) je me laisserais tromper : sentiment : l'indignation 
9) aurait atteint : affirmation sous réserve 
10) que l'affaire s'arrangerait : conditionnel-temps : futur du passé 
11) je me verrais lié / m'auraient humilié : sentiments exprimés par le personnage : incrédulité et 

indignation 
12) pourrait s'être adoucie : conditionnel derrière la conjonction quand même, qui introduit une 

hypothèse renforcée par une concession, avec le sens de même si, ou si + malgré cela / aurais-je 
dû choisir : conditionnel dans la principale pour exprimer l'action soumise à l'hypothèse 
précédente. 

 
Exercice 4 [subjonctifs en italiques] 

1. Je te dis qu'il a compris ( indicatif derrière un verbe d’affirmation, de certitude) 
2. Je sais qu'il a compris (certitude) 
3. J'espère qu'il a compris (souhait, mais on veut y croire) 
4. Je souhaite qu'il ait compris (souhait, exprimé plus fortement que le précédent) 
5. Je regrette qu'il ait compris (sentiment) 
6. Je doute qu'il ait compris (pensée, doute) 
7. Je me doute bien qu'il a compris (conviction, certitude) 
8. Je crois qu'il a compris (idem) 
9. Je vous garantis qu'il a compris (certitude) 
10. Sa mère aurait voulu qu'il ait compris / qu'il comprît (sentiment : regret, souhait non réalisé) 

• [Dans les phrases ci-dessus, le verbe de la principale détermine le mode de la 
subordonnée, ce qui n'est pas le cas des phrases suivantes] 

1. Il est le seul qui ait compris (tournure d'insistance dans la principale) 
2. Croyez-vous qu'il ait compris ? (principale interrogative) 
3. Je ne crois pas qu'il ait compris (principale négative) 
4. Qu'il ait compris, j'en suis certain. (subordonnée conjonctive devant la principale, donc le procès 

principal n'est pas encore exprimé) 
 

Exercice 5 [subjonctifs en italiques] 
1. Nous avions remarqué que ce poteau portait une fausse indication. (simple constatation) 
2. C'est ce qui explique que tant d'automobilistes se soient retrouvés dans le canal. (réalité, mais 

sur laquelle portait une interrogation, un mystère, et sur laquelle porte toujours une 
interprétation) 

3. Pourtant, le préfet ne pensait pas qu'il fût utile de le changer. (principale négative) 
4. On nous signala que les clignotants de la voiture ne fonctionnaient pas. (simple affirmation) 
5. J'étais indigné qu'on traitât ainsi un prisonnier. (sentiment dans la principale) 
6. Ma tante exigeait à la fois qu'on l'approuvât dans son régime et qu'on la plaignît pour ses 

souffrances. (volonté dans la principale) 



7. Il ne put dire un mot jusqu'à ce qu'il eût retrouvé tout son souffle. (conjonction de temps, le 
procès de la subordonnée n'est pas encore réalisé, par rapport à celui de la principale) 

8. Bien qu'il eût appris par la presse que sa femme l'avait quitté, il continuait à croire qu'elle était 
chez sa mère. (conjonction de concession, contradiction) 

9. Après qu'il eut attrapé un brochet, il manqua de s'enfuir devant les crocs acérés du monstre. 
(après que + indicatif, car le procès de la subordonnée est antérieur, donc réalisé ; c'est le 
contraire pour avant que + subjonctif) 

 
Exercice 6 

1. Soit qu'il fût fatigué, soit que la tête lui tournât : dans une subordonnée conjonctive 
circonstancielle, le subjonctif est entraîné par la corrélation conjonctive, qui exprime une 
alternative entre 2 causes possibles, donc une incertitude. 

2. avant qu'il soit la mi-Carême : dans une subordonnée conjonctive circonstancielle, le subjonctif 
est entraîné par la conjonction de temps avant que, qui correspond à une action non encore 
effectuée / il faut que je sois : dans une subordonnée conjonctive pure, le subjonctif est entraîné 
par l'obligation exprimée dans la principale / dussé-je : dans une indépendante, le subjonctive 
correspond à " même si je devais ", l'expression à la fois d'une hypothèse et d'une concession. 

3. Pour grands que soient les rois : dans une subordonnée conjonctive circonstancielle, le 
subjonctif est entraîné par l'expression de la concession (contradiction : si grands qu'ils soient, 
bien qu'ils soient grands). 

4. Si peu qu'il nous soit payé : dans une subordonnée conjonctive circonstancielle, le subjonctif est 
entraîné par l'expression d'une contradiction (= concession). 

5. Qu'il faille être insensible  : dans une subordonnée conjonctive de conséquence, le mode est 
normalement l'indicatif, mais ici le subjonctif est entraîné par la tournure interrogative de la 
principale. 

6. Que de son absence on sache le mystère : dans une subordonnée conjonctive pure, le subjonctif 
est entraîné par le sens du verbe de la principale, le verbe vouloir (volonté). 

7. Que nos pleurs vous apaisent : subjonctif derrière l'introducteur que dans une indépendante 
exprimant un souhait (tournure optative). 

8. Plût aux Dieux : phrase optative et exclamative, avec subjonctif dans la principale, qui exprime 
un regret plutôt qu'un souhait, pour un fait qui n'a pas été réalisé dans le passé, comme le 
montre le temps (imparfait) / que mon coeur fût innocent comme elles : subjonctif dans la 
subordonnée conjonctive pure, entraîné par le sens du verbe précédent. 

9. Que je vous dise : subjonctif dans une subordonnée conjonctive pure, entraîné par le 
verbe vouloir, et renforcé par la tournure interrogative de la principale / sans 
qu'il soit nécessaire  : subjonctif dans une subordonnée conjonctive circonstancielle, entraîné 
par la conjonction sans que, qui marque une opposition, une contradiction / que je 
m'explique davantage : subjonctif dans une subordonnée conjonctive pure, entraîné par le sens 
impératif de la locution être nécessaire qui régit cette subordonnée / pourvu 
que j'accomplisse ma promesse : dans une subordonnée conjonctive circonstancielle, le 
subjonctif est entraîné par la conjonction pourvu que, qui exprime une sorte d'hypothèse, un fait 
rejeté dans un futur et correspondant à une promesse (fausse, d'ailleurs). 



10. Elles se gardassent bien de le croire, et ne manquassent pas... : subjonctif dans une conjonctive 
pure derrière le verbe dire ; d'ordinaire, ce verbe est suivi de l'indicatif, mais ici il ne s'agit pas 
d'une affirmation simple, mais d'une recommandation, un peu comme un ordre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


